L'agriculture de groupe : une solution d'avenir
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2010

Sociétés en agriculture :
comment et que choisir ?

OBJECTIF : Dégager les objectifs fondamentaux du choix d'une formule juridique la
plus appropriée (GAEC, EARL, SCEA, etc...) dans le cadre d'une succession, d'une
installation, de la transmission du patrimoine, de la réalisation d'activités de
diversification...

PROGRAMME

Etude comparée des différents cadres sociétaires.
Caractérisation synthétique de chaque société.

Analyse des incidences juridiques, fiscales, sociales
et économiques.

Méthodologie d'analyse.

Etudes de cas pratiques en petits groupes et mise
en commun.
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